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1. Introduction 

L’entretien postnatal précoce (EPNP) est devenu une étape obligatoire du parcours de soins des 
femmes en postpartum depuis le 1er juillet 2022 (Article L2122-1 du Code Santé Publique) [1–3]. La 
mise en place de cet entretien fait suite aux nombreuses demandes des professionnels de la périnatalité 
et représentants des usagers. Il entre dans le cadre du programme “Les 1000 premiers jours” lancé par 
l’UNICEF et décliné par le Gouvernement français [4,5]. 

 
 

2. Intégration de l’entretien postnatal précoce dans le parcours 

de soins 

A la sortie de maternité, au moins une visite assurée par une sage-femme est recommandée dans 
la semaine après la sortie et si possible dans les 48 heures suivant cette sortie, préférentiellement à 
domicile ou dans un lieu de soins approprié [6]. Ces visites permettent d’assurer la continuité des 
examens somatiques de la femme et de l’enfant après le séjour à la maternité ; elles permettent 
également d’explorer l’environnement et le lieu de vie. 

 
L’EPNP est à inclure, idéalement dans la continuité de ces visites afin de proposer un 
accompagnement continu pendant les premières semaines post-accouchement. Il doit être réalisé 
entre la 4ème et la 8ème semaine post-accouchement [2]. A l’image de l’Entretien Prénatal Précoce 
(EPP), l’EPNP est un temps d’échanges et ne doit pas comporter d’examen clinique, sauf situation 
particulière. Ainsi, la consultation postnatale reste obligatoire entre la 6ème et 8ème semaine post-
accouchement afin d’évaluer l’état de santé somatique et faire le suivi de l’état de santé psychique. 
Une attention particulière doit être portée aux femmes qui n’auraient pas pu bénéficier d’un EPNP. 

 
Peuvent également être proposés dans le parcours de soins en postpartum (cf. Figure 1) [7] : 

• Les deux séances postnatales en individuel ou en groupe, qui représentent des moments 
privilégiés pour poursuivre les actions de prévention et le suivi éducatif initiés en anténatal 
(allaitement maternel, mort inattendue du nouveau-né, syndrome du bébé secoué, …) ; 

• Un deuxième entretien postnatal peut être proposé entre la 10ème et 14ème semaine post-
accouchement sur facteurs de risque (incluant la primiparité).
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3. Préconisation du CNSF 

Quand ? 
La réglementation prévoit que l’EPNP doit être réalisé entre la 4ème et la 8ème semaine suivant 
l’accouchement [2]. Le CNSF préconise que cet entretien soit réalisé dès la 4ème semaine post- 
accouchement afin de pouvoir proposer, le plus précocement possible, un soutien aux femmes. Ce 
soutien sera personnalisé en fonction des ressources, besoins et attentes de chaque femme et du couple. 
Par ailleurs, les symptômes d’une dépression du postpartum apparaissent généralement dans les 
6 premières semaines après l’accouchement facilitant son dépistage entre 4 et 6 semaines postpartum. 

 
Pour qui ? 
Le CNSF préconise fortement la présence de l’enfant et du coparent pour prendre en considération 
les besoins et attentes de chacun d’entre eux et les interactions parents-enfant et entre les parents. Cette 
préconisation est à moduler en fonction du contexte de vie des couples. 

 
Par qui ? 
Le CNSF préconise que l’EPNP soit réalisé par une sage-femme qui connaît déjà 
l’environnement social et familial de la femme pour viser une continuité dans le parcours de 
soins, et permettre à la sage-femme d’appréhender plus en profondeur les différents éléments cités ci-
dessous. L’EPNP est un espace de dialogue où les ressources, attentes et besoins des familles sont 
actualisés et remobilisés en lien avec les précédents temps de rencontre, notamment l’Entretien 
Prénatal Précoce. 

 
Le CNSF préconise que chaque professionnel, sage-femme ou médecin, qui souhaite réaliser des 
EPNP soit à jour de ses connaissances et se sente apte à explorer l’environnement des femmes 
en toute sécurité, et à les étayer dans la mobilisation de leurs ressources. Ces professionnels 
doivent disposer d’un réseau suffisant pour répondre aux besoins des femmes. 
 
Objectifs 
Le CNSF préconise de programmer un temps suffisamment long pour l’EPNP afin qu’il reste 
un espace d’échanges et de dialogue. L’entretien postnatal précoce a été mis en place avec pour 
objectif premier : 

• D’aborder et d’identifier les ressources, les besoins et les attentes des familles ; 
• De prévenir et dépister les troubles psychiques du postpartum et en premier lieu la 

dépression du postpartum [8].  
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Thématiques explorables 
Chaque situation étant unique, les thématiques mentionnées ci-dessous ne seront pas 
systématiquement toutes abordées. Il ne s’agit pas de compléter un questionnaire avec la femme, et/ou 
le couple, mais de s’interroger ensemble sur leurs besoins. 

 
Concernant la femme et le coparent, 

• le vécu de la naissance ; 
• le vécu depuis la naissance jusqu’au jour de l’entretien ; 
• le bien-être mental, environnemental et social (sécurité émotionnelle et psychique) ; 
• les conduites addictives ou les risques de reprises de celles-ci ; 
• la prévention et le dépistage des troubles psychiques du postpartum incluant la dépression 

et le risque suicidaire. 
 
Si le praticien souhaite utiliser un score pour dépister la dépression du postpartum, le CNSF préconise 
l’utilisation de Edinburgh Postpartum Depression Scale (EPDS) [9,10]. Un score supérieur ou égal 
à 11 à l’EPDS est une alerte et nécessite un soutien, une orientation et un suivi [9]. 

 
Concernant l’enfant, 
Des échanges avec les parents sont à prévoir sur 

• la qualité des interactions de l’enfant et de son adaptation (rythme, sommeil, pleurs et 
cris, allaitement, sécurité obtenue par la proximité et le réconfort, …) ; 

• les capacités de leur enfant, son développement et l’évolution de son rythme. 
 

Concernant le lien familial (interactions), 

• les échanges autour du projet parental afin de mettre en évidence les besoins et attentes des 
parents ; 

• la valorisation des compétences parentales ; 
• l’ensemble des ressources du couple en particulier leurs relations familiales (éloignement 

géographique familial, relations conflictuelles, isolement, partenaire absent, …) ; 
• le dépistage des violences intrafamiliales (entre les parents et/ou envers l’enfant) ou les 

risques de reprise/apparition de celles-ci. 
 

Concernant le lien conjugal, 

• le nouvel équilibre du couple ; 
• la question de la sexualité au sein du couple. 

 
Concernant l’environnement social (à réévaluer plus en profondeur si besoin), 

• le sentiment d’être seule / isolée ; 
• le logement ; 
• la situation économique ; 
• la garde des enfants ; 
• le retour à la vie professionnelle.  
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4. Accompagnement préconisé 

Le CNSF préconise à tout professionnel de santé effectuant des EPNP de pouvoir s’appuyer sur 
un réseau pluri-professionnel afin de faciliter l’orientation des femmes, coparents et enfants si 
nécessaire à l’issue de l’entretien. Les réseaux de santé périnatale peuvent être des ressources pour 
faciliter la mise en relation entre les différents professionnels de la périnatalité sur un territoire. Il est 
important de savoir orienter en cas de situation d’insalubrité (agence départementale d’information 
sur logement - Adil), de précarité (CCAS, Mairie, collectivité territoriale, …), et/ou de situations 
nécessitant un étayage pluridisciplinaire par les services de Protection Maternelle Infantile (PMI). 

 
Le CNSF préconise d’identifier le service de psychiatrie périnatale le plus proche de son lieu 
d’exercice afin de pouvoir orienter les couples et leur enfant en cas de difficultés perçues ou 
ressenties par le soignant et/ou les parents dans leur rencontre avec leur enfant. 

 
Le CNSF préconise de rappeler systématiquement à la femme les différentes étapes du parcours 
postnatal. Ce parcours doit cependant être personnalisé et orienté en fonction des besoins exprimés. 
Un deuxième entretien postnatal peut être proposé entre la 10ème et 14ème semaine post- 
accouchement selon les besoins, les risques et/ou les facteurs de risque identifiés. 

 
Le CNSF préconise de rédiger systématiquement une synthèse de l’EPNP, qui doit être relue et 
remise à la femme ou au couple. Le CNSF préconise qu’une copie puisse être adressée au 
professionnel de santé référent du parcours de la femme (sage-femme ou médecin). En fonction 
de la situation, et notamment du vécu de l’accouchement, il est préconisé de faire un retour à l’équipe 
ayant accompagné la femme durant l’accouchement. 

 
Si un risque suicidaire est identifié, le CNSF préconise d’adresser la femme aux urgences 
psychiatriques ou générales les plus proches. Le CNSF encourage les réseaux de périnatalité et/ou 
les centres hospitaliers de référence à s’organiser avec les services de psychiatrie de proximité. 

 
Toutes ces étapes, les orientations proposées à la femme / au couple, y compris leur éventuel refus 
de participer à l’EPNP, doivent être tracées et transmises aux professionnels impliqués dans le 
suivi avec l’accord des parents (médecin traitant, pédiatre, …). 
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  ENTRETIEN postnatal précoce 13 

 
  SÉANCES POSTNATALES individuelles ou en groupe 14 

 
 CONSULTATION postnatale 15 

 
SÉANCES DE RÉÉDUCATION périnéale 16 

 
CONSULTATIONS de prévention gynécologique & de suivi pédiatrique 17 

 
 

Période privilégiée avec le couple 
 

 
Figure 1. Consultations, bilan et entretiens proposés autour de la période périnatale en 
France, issue des recommandations pour la pratique clinique 2021 (Barasinski et al, 2021).
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